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LUXEMBOURG 

[Original : f rançaisl 
[22 juillet 19871 

En application de la loi du 10 août 1963 , modifée en 1969, et en accord avec 
la rdsolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, le Luxembourg pratique un embargo 
total sur les livraisons d’armes (y compris les armes de chasse), de munitions et 
de matériel de guerre, au sens large, à l’Afrique du Sud, 

Une liste détaillée des matériels paramilitaires a été établie au sein des 
instances de ilUnion économique Benelux, 

L’Office des licences luxembourgeois n’autorise aucune importation d’armes et 
de mathrie paramilitaire provenant de l’Afrique du Sud, conformément à la 
r&eolution 558 (1984) du Conseil de s&curit(. 

Le LunMurg n’a pae entretenu et n’entretient p8s d43 telatione militairer 
avec 14hftiqur du sud. 

Le Luxestmurg ne diepaoe pac d*une ambassade on Afrique bu Sud. Par une note 
verbale du 3 octobre 1985, II a it& fait part B l~enbreoabe de l’Afrique du Sud du 
rouhait du Gouvernement luxembourgeofo qu’ il mit mio fin i la mission de l’attrch4 
mflftrfre, -hait qui a 6td rhliré peu de tempu aprbs. 

Sur la base d’une liste 6tablie dans le cadre du Benelux, l’Office des 
licenceo refuse d’accorder des licences d’exportation pour tout mat6riel clasob 
“sensible., dertind h l’armbe et &I la police de l’Afrique du Sud, 

Il n’existe pas de collaboration avec l’Afrique du Sud dans le domaine 
n2clbaire et les autorites compétentes veillent & ce qu’une telle collaboration ne 
se d6veloppe pas. Lee autoritis luxembourgeoises disposent des instruments 
juridiques voulus (dkirion minrst(rielle du 10 septembre 1985) pour donner effet & 
la r&olution 591 (1986) du Conseil de sécurité et le Luxembourg en applique d’ores 
et déja effectivement toutes les dispositions, 

NOUVELLE- ZELANDE 

!Qriginal : angiiis] 
!29 juillet 1987) 

La ré6O::EiOE 202 ti97O) du Zvnseil de sécurité a ét4 appliquée en 
~ouVell+Z%iands par i’aaoption JJ <ustoms bxport Prohibition Order 1971, 
réclement3tin~ ictetdisant l’exportaticn vers l’Afrique du Sud d’armes, de 
IP~~i~iW!~~ de ‘;Gi~lCUleS et .ie i?atét le1 & 1’ ~sace de6 forces ars&P; A;: 
d’orgazisatlons pâramil:tair?s, aInsi que d’aéronefs et de pièces de recrlanqe 
d’aéronefs. 
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Afin de satisfaire pleinement aux exigences de la r&solution 418 (1977) du 
Conseil de sécurit8, un texte intitul6 United Nations Sanction6 (South Africa 
Regulations 1980) a ht4 adopté, qui interdit l’exportation d’armes, de munitions, 
de vhhicules et matkiele militaires, paramilitaire6 et de police et de mathrie 
connexe de tous types, y  compris 106 piéces détachées pour l’un quelconque de ce6 
articles; de matériel et de fournitures utilisés dans la fabrication ou l’entretien 
de l’un quelconque des article6 visés; et d’aéronefs, ainsi que ch? pibce6 de 
rechange d’aéronefs. En outre, cette réqlementation interdit l’octroi de toute 
licence par des sociétds immatriculée6 en Nouvelle-Zélande pour la fabrication ou 
l’entretien en Afrique du Sud de l’un quelconque des articles vide. 

Comme il est recommandé dans la résolution 569 (1985) du Conseil de 6éCurit6, 
la portée de l’embargo sur le6 arme6 a été étendue le 22 octobre 1985 pour 
comprendre l’exportation, directe et indirecte, de matdriel informatique; et, comme 
il btait recommand8 dans la résolution 591 (1986) du Conseil de nécurité, une foie 
de plus, le 21 avril 1987, pour comprendre l’exportation vers l’Afrique du Sud de 
motbc iel &leotrcnique et de tblkciamunicationc. 

La riaolution 958 (1984) du Conseil de ticurftd a Btb appliqub en 
Nouvelle-Zblrnde par l’adoption du Custoae fmport Prohibition (Bsnationel 
Ofdot 1985 ayant pour effet 8*6tenflre Onccre l~omborgo iaur 144 armes pour interdire 
l~iaqcrtation d’armes, de munitione et de v8hicul44 Inilitairer an provenance de 
l’Afrique du Sud. Cette réglrm4ntation a 6t6 remplacée par 14 Curicm4 Impcrt 
P~chibitton (84ncticnsJ Order 1987 qui rrosentble toute8 188 blopoeition~ 
andrirurec limitant 166 importations en provenance do l’Afrique du 8ud. 

En vertu d’un arr&6 du 21 avril 1987, toute8 140 interdictions en vigurur 
touchant les exportationo et importations i deotinrtion et en provenance de 
l’Afrique du Sud ont ité appliqu~er (galoment i la Namibie. 

La Nouvelle-ZBlande a toujours strictement appliqub l’embargo I;UC le8 armes et 
rien ne parmet de supposer que de6 article6 militaires quelconque8 de ce payr 
soiont parvenu6 en Afrique du Sud. Le$ chargement6 d’article6 6096 embargo et de 
piécer correepondanter ne sont pas didouanir tant que lee aqente de6 douanes 
n&o-z&landaiees n’ont pas acquis la certitude que Ce6 chargements ne sont pas 
destinés a l’Afrique du Sud, Les prrticulierr et ies socidtes qui vio:cnt 
l’embargo sur les arme6 sont pa66ibleS d’amende6 et/ou d’emprisonnement selon le6 
ca6, et les article6 importés en violatior de l’interdictIon peuvent être 
conf irqués. 

La Nouvelle-Zélande n’entretient 6ucune coopération militaire avec :‘Afrique 
du Sud. 

Ainsi, la Rouvelle-Zélanoe Ù donné effet B toutes les dispositians pe:tiwnteÊ 
de la résolution 591 (1986) du Conseil rie séc-Jrité. 
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PORTUGAL 

[Original : anglais] 
121 juillet 19871 

Le Gouvernement portugais c’est conformé & la résolution 591 (1986) SOUS toua 
ses aspecte et a strictement applique toutes les décisions du Conseil de sécurité 
sur l’embargo ooligatoire sur leo armes contre l’Afrique du Sud depuis l’adoption 
de la &olution 418 (1977). 

Le Portugal peut donc confirmer qu’il n’entretient aucune coofiration 
militaire avec l’Afrique du Sud, pas plus qu’il n’importe ou exporte des armes ou 
autre matiriel paramilitaire utilida par la police ou l’armbe sud-africaines. 

Le Gctwernment portugah n’entretient aucune forma de 
l’Afrique bu Sud dans le dopaine nucl&rire. 

tori9ina1 t snglstef 
(17 juillet 19871 

L’opposttion Oonotrnte de 18 Thaflonde su% politique0 et ptatiqUe8 d’rprrtheid 
suivies p8r le rdyise do Pretoria en Afrique du Sud est bien connue. La ThaIl8nde 
a pleinement rppuy6 toutes les risolution de 1’0~~ e+ur la yueetion, t8nt au sein du 
Conseil de skurit6 que de 1~Aasemblie g/nkale, La ThaIlande a &qalen»nt pris les 
me6ure8 n6oeserLres pour appliquer aes r&solutione et a demand& l*adoptian de 
sonctfons globales et obligatoires contre le Agime sud-africain, tn ce qui 
concerne 1s r6sol;rtion 591 (1986) du Conseil de récurltd, la ThrIlande s respect.0 
scrupuleusement les diepoaitionr de cette rlsolution en s’abstenant d’importer et 
d’exporter des armes en provenance et a destination de l’Afrique du Sud, ainsi que 
de mener toute activitb de nature A renforcer de quelque wanihre que ce soit le 
potentiel militaire de l’Afrique du Sud, La Thaïlande s’est également abstenue de 
toute action qui puisse encourager ou aider le6 forces sud-africaines b r&prister la 
population noire ou h envahir des pays voisins, menaçant par 1& la stabilitb et la 
s(curit& de la région. Bien au contraire, la Thaïlande a toujours condamni 
fermement ces actes coupables du rigime de Pretoria. 

-a--- 


